
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Liste des sujets 
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Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: LE REGROUPEMENT CREE, constitué de :LA PREMIÈRE NATION CRIE DE WASWANIPI et LA CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT TAWICH, une entité entièrement propriété de la Première Nation Crie de Wemindji par une société de gestion
	Numéro du dossier: R-4045-2018 (HQD - Usage cryptographique) Phase 3
La présente liste est dépoisée le 16 avril 2021
	Sujet 1: 1. Le volume disponible
	Nature de l'intérêt1: Intérêt quant à l'ensemble des sujets et recommandations énoncés aux présentes: Le Regroupement CREE mène plusieurs projets cryptographiques sérieux, solides tant financièrement que technologiquement et destinés à durer plusieurs années, en plus de fournir des bénéfices économiques (emplois, investissements, etc.) et environnementaux (récupération de chaleur) importants pour la communauté.  Par équité, le Regroupement CREE souhaitent que ces caractéristiques des projets cryptographiques soient requises de tous les candidats à cet usage.  Il serait déraisonnable et inéquitable que des candidats peu sérieux (fly by night) puissent concurrencer avec les clients sérieux ayant les caractéristiques susdites pour l'obtention des MW restants à attribuer.  De plus, de tels clients "fly by night" exposereaient Hydro-Québec Distribution à des coûts échoués et la Régie aurait à décider à qui les allouer, avec risque que ce soient les clients cryptographiques sérieux restants de la catégorie tarifaire CB qui aient à les assumer.
	Conclusions sommaires 1: Nous sommes en accord avec le maintien à 300 MW du bloc disponible dont le Solde (non attribué par l'Appel de propositions) sera disponible aux fins des présentes.  Nous ajoutons que, si en cours d'audience il devait s'avérer qu'un Solde demeure également disponible au sein de celui qui fut alloué aux 10 clients qui sont des redistributeurs municipaux ou coopératifs, il y aurait lieu de l'ajouter au Solde général susdit, sans maintenir de distinction entre ces deux Soldes.

Il n'y a pas lieu de maintenir un Solde distinct pour la partie non attribuée du sous-bloc initial des 15 MW qui avaient été réservé pour des petits clients de 5 MW et moins.  La Régie de l'énergie n'est en effet pas liée par la force de chose jugée quant à ce sous-bloc initial et, de toutes façon, la décision à venir en Phase 3 ne porte pas sur le même objet que la Phase 2.  Nous soumettrons une preuve à l'effet que le maintien de ce sous-bloc (que l'Appel de propositions avait tenté de satisfaire mais sans succès) serait irréaliste et non souhaitable compte tenu de l'évolution de la technologie qui exige que les usagers cryptographiques soient de plus grande taille, ce qui constitue un phénomène mondial.  Il existe déjà des cas de différentes tailles où les usagers cryptographiques sont incapables de respecter leurs obligations économiques. Il y a lieu de réduire l'exposition de HQD à des coûts échoués.
	Manière 1: Preuve écrite d'analystes, suivie de sa présentation orale en audience et argumentation.  Des demandes de renseignements écrites seront aussi logées et des questions orales en audience.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Le maintien des obligations financières et de solidité financière des usagers cryptographiques
	Nature de l'intérêt2: Intérêt quant à l'ensemble des sujets et recommandations énoncés aux présentes: Le Regroupement CREE mène plusieurs projets cryptographiques sérieux, solides tant financièrement que technologiquement et destinés à durer plusieurs années, en plus de fournir des bénéfices économiques (emplois, investissements, etc.) et environnementaux (récupération de chaleur) importants pour la communauté.  Par équité, le Regroupement CREE souhaitent que ces caractéristiques des projets cryptographiques soient requises de tous les candidats à cet usage.  Il serait déraisonnable et inéquitable que des candidats peu sérieux (fly by night) puissent concurrencer avec les clients sérieux ayant les caractéristiques susdites pour l'obtention des MW restants à attribuer.  De plus, de tels clients "fly by night" exposereaient Hydro-Québec Distribution à des coûts échoués et la Régie aurait à décider à qui les allouer, avec risque que ce soient les clients cryptographiques sérieux restants de la catégorie tarifaire CB qui aient à les assumer.
	Conclusions sommaires 2: Nous soumettons que c'est une erreur, pour HQD, de libérer de tout engagement de consommation multiannuel les futurs usagers cryptographiques auprès de qui le Solde du volume sera attribué (de même que les usagers cryptographiques issus de l'appel de propositions).  Vu la volatilité du marché des cryptomonnaies, cela amènerait un risque de coûts échoués pour HQD, cela est inéquitable à l'égard des candidats sérieux qui sont prêts à convenir de tels engagements lesquels furent d'ailleurs annoncées par la Régie et par Hydro-Québec comme étant souhaitables lors de l'appel de propositions et cela contrevient possiblement aussi à l'obligation d' "encadrer" cet usage énoncé au Décret D.646-2018.  La Régie devrait aussi, conformément à l'article 5 de sa Loi, exercer sa juridiction au présent dossier en tenant notamment compte de l'intérêt public, des objectifs des politiques gouvernementales, du développement durable et de l'équité.

Il nous semble au contraire essentiel, dans tous ces cas de maintenir a) l'obligation du client de démontrer sa solidité financière et de fournir une garantie financière lequel serait formulé en lien avec un engagement de consommation de 5 ans et avec assurance de la solidité technologique du client durant cette période, b) l'obligation du client de payer ses frais de raccordement.
	Manière 2: Preuve écrite d'analystes, suivie de sa présentation orale en audience et argumentation.  Des demandes de renseignements écrites seront aussi logées et des questions orales en audience.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Le maintien des obligations de développement économique et environnementales des usagers cryptographiques
	Nature de l'intérêt 3: Intérêt quant à l'ensemble des sujets et recommandations énoncés aux présentes: Le Regroupement CREE mène plusieurs projets cryptographiques sérieux, solides tant financièrement que technologiquement et destinés à durer plusieurs années, en plus de fournir des bénéfices économiques (emplois, investissements, etc.) et environnementaux (récupération de chaleur) importants pour la communauté.  Par équité, le Regroupement CREE souhaitent que ces caractéristiques des projets cryptographiques soient requises de tous les candidats à cet usage.  Il serait déraisonnable et inéquitable que des candidats peu sérieux (fly by night) puissent concurrencer avec les clients sérieux ayant les caractéristiques susdites pour l'obtention des MW restants à attribuer.  De plus, de tels clients "fly by night" exposereaient Hydro-Québec Distribution à des coûts échoués et la Régie aurait à décider à qui les allouer, avec risque que ce soient les clients cryptographiques sérieux restants de la catégorie tarifaire CB qui aient à les assumer.
	Conclusions sommaires 3: ous soumettons que c'est une erreur, pour HQD, de libérer de tout engagement de développement économiques (emplois, investissements, etc.) et environnemental (récupération de chaleur) les futurs usagers cryptographiques auprès de qui le Solde du volume sera attribué (de même que les usagers cryptographiques issus de l'appel de propositions).  Cela serait inéquitable à l'égard des candidats sérieux qui sont prêts à convenir de tels engagements lesquels furent d'ailleurs annoncées par la Régie et par Hydro-Québec comme étant souhaitables lors de l'appel de propositions et cela contrevient possiblement aussi à l'obligation d' "encadrer" cet usage énoncé au Décret D.646-2018 et à l'obligation énoncée à ce Décret permettre de "maximiser les retombées économiques du Québec". La Régie devrait aussi, conformément à l'article 5 de sa Loi, exercer sa juridiction au présent dossier en tenant notamment compte de l'intérêt public, des objectifs des politiques gouvernementales, du développement durable et de l'équité.

Il nous semble au contraire essentiel, dans tous ces cas de maintenir a) l'obligation du client de démontrer sa solidité financière et de fournir une garantie financière lequel serait formulé en lien avec un engagement de consommation de 5 ans et avec assurance de la solidité technologique du client durant cette période, b) l'obligation du client de payer ses frais de raccordement.Décret 646-2018
	Manière 3: Preuve écrite d'analystes, suivie de sa présentation orale en audience et argumentation.  Des demandes de renseignements écrites seront aussi logées et des questions orales en audience.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Le processus d'attribution des MW du Solde - Le principe de ne pas tenir d'appel de propositions
	Nature de l'intérêt 4: Intérêt quant à l'ensemble des sujets et recommandations énoncés aux présentes: Le Regroupement CREE mène plusieurs projets cryptographiques sérieux, solides tant financièrement que technologiquement et destinés à durer plusieurs années, en plus de fournir des bénéfices économiques (emplois, investissements, etc.) et environnementaux (récupération de chaleur) importants pour la communauté.  Par équité, le Regroupement CREE souhaitent que ces caractéristiques des projets cryptographiques soient requises de tous les candidats à cet usage.  Il serait déraisonnable et inéquitable que des candidats peu sérieux (fly by night) puissent concurrencer avec les clients sérieux ayant les caractéristiques susdites pour l'obtention des MW restants à attribuer.  De plus, de tels clients "fly by night" exposereaient Hydro-Québec Distribution à des coûts échoués et la Régie aurait à décider à qui les allouer, avec risque que ce soient les clients cryptographiques sérieux restants de la catégorie tarifaire CB qui aient à les assumer.
	Conclusions sommaires 4: Nous sommes en accord à ce que les MW du Solde soient alloués sans appel d'offres, à conditions que ce processus ne devienne pas un "free for all" mais que les conditions essentielles que nous avons poposées aux pages qui précèdent soient imposées à tous les candidats.  De plus, il faudra s'assurer que le détail de processus évite le 'gaming" (manipulation) du système par certains candidats tel que précisé au sujert.

Des précisions devraient être apportées au processus afin que les candidats sachent clairement à partir de quelle date leur application (incluant les divers engagements mentionnés aux pages précédentes) sera considérée logée selon l'une des 3 formules et donc à quelle date les kW ou MW du  candidat seront considérés comme réservés provisoirement puis de façon permanente, d'une manière équitable (et où le candidat ne sera pas dépendant inéquitablement de délais provenant d'Hydro-Québec).  Un candidat non sérieux prenant peu d'engagements ne devrait pas pouvoir bénéficier de la plus grande rapidité qu'amène son manque de sérieux en prenant la place d'un candidat sérieux qui prend le temps requis pour bien fournir ses engagements plus substantiels.
	Manière 4: Preuve écrite d'analystes, suivie de sa présentation orale en audience et argumentation.  Des demandes de renseignements écrites seront aussi logées et des questions orales en audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 5. Empêcher le "gaming" (manipulation) du processus de "premier arrivé, premier servi"
	Nature de l'intérêt 4: Intérêt quant à l'ensemble des sujets et recommandations énoncés aux présentes: Le Regroupement CREE mène plusieurs projets cryptographiques sérieux, solides tant financièrement que technologiquement et destinés à durer plusieurs années, en plus de fournir des bénéfices économiques (emplois, investissements, etc.) et environnementaux (récupération de chaleur) importants pour la communauté.  Par équité, le Regroupement CREE souhaitent que ces caractéristiques des projets cryptographiques soient requises de tous les candidats à cet usage.  Il serait déraisonnable et inéquitable que des candidats peu sérieux (fly by night) puissent concurrencer avec les clients sérieux ayant les caractéristiques susdites pour l'obtention des MW restants à attribuer.  De plus, de tels clients "fly by night" exposereaient Hydro-Québec Distribution à des coûts échoués et la Régie aurait à décider à qui les allouer, avec risque que ce soient les clients cryptographiques sérieux restants de la catégorie tarifaire CB qui aient à les assumer.
	Conclusions sommaires 4: Le détail du processus devra prévoir des composantes empêchant le "gaming" (manipulation) du processus par un seul ou un nombre limité de candidats.

En effet, nous avons déjà mis en preuve sous C-CREE-0055 qu'un client cryptrographique bénéficiant du tarif peut simplement vendre celles de ses compagnies qu'il souhaite et qui sont clientes de HQD sur un site particulier, ce qui possiblement peut se faire avec profit si le cours des cryptomonnaies est alors élevé.

L'on doit donc éviter par exemple que, une minute après l'ouverture des candidatures au "premier arrivé. premier servi", un seul client ou groupe de clients puisse s'approprier la totalité de la capacité disponible, qu'il pourra ensuite revendre avec profit en vendant les compagnies correspondantes.
	Manière 4: Preuve écrite d'analystes, suivie de sa présentation orale en audience et argumentation.  Des demandes de renseignements écrites seront aussi logées et des questions orales en audience.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




